
CONVENTION de PARTENARIAT entre 

L’UNIVERSITE LUMIERE LYON 2 

& LE LYCEE AMPERE 

Année 2018-2019 

Entre 

L’UNIVERSITE LUMIERE LYON 2 
Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
18 quai Claude Bernard – 69365 Lyon cedex 07 
Campus Berges du Rhône et Campus Porte des Alpes 2 
Représentée par sa présidente, Madame Nathalie DOMPNIER, 

Pour le compte de L’UFR des langues de l’Université Lyon 2 
Représentée par sa doyenne Madame Setty MORETTI 

Et 

LE LYCEE Ampère 
31 rue de la Bourse 
69002 Lyon 

 Représenté par sa proviseur, Madame Anne-Marie BRUGEAS 

Préambule 

L’Université Lyon 2 souhaite établir un partenariat avec le Lycée Ampère dans le cadre de la licence 
et du Master Meef allemand du Département d’Études allemandes et scandinaves (UFR des 
Langues).  

La présente convention prévoit un échange d’heures pouvant aller de 2 à 6 heures d’intervention, en 
fonction des besoins des partenaires et de leurs choix pédagogiques. 

L’intervention du Lycée permet de couvrir un champ de compétences pratiques, à savoir la 
transmission de l’expérience d’enseignants en exercice dans le secondaire, dans un continuum et 
une collaboration entre le secondaire et le supérieur. 

L’intervention de l’Université permet de diffuser des champs de recherche inédits, mais également 

d’aller à la rencontre des lycéens, en adéquation avec une politique d’accompagnement et de 

réussite des élèves de la Seconde (-3) à la Licence (+3). 

Article 1 : Nature du partenariat 

En fonction de la demande du Lycée, le Département d’Études allemandes et scandinaves met à 
disposition les compétences de ses enseignants-chercheurs titulaires, pour intervenir dans des 
classes, sous forme de conférences ou de cours (parfois en co-animation avec le(s) collègues du 
secondaire). 

En échange, le lycée met à disposition du Département d’Études allemandes et scandinaves, les 
compétences pédagogiques des collègues titulaires de l’équipe d’allemand, en un nombre d’heures 
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équivalent à l’intervention du/des enseignants-chercheurs, afin d’intervenir auprès des étudiants de 
Licence et au sein des enseignements de didactique du MEEF allemand. 

Article 2 : Programme pédagogique 

Les fiches projets, détaillant les programmes des séances et des interventions, sont établies et 
mises à jour au début de chaque année universitaire (modèle joint à la présente convention). Ces 
fiches fixent le nom des partenaires en binômes (université-secondaire), la nature et le contenu des 
interventions. Les projets seront centralisés par Mme Lismonde, en collaboration avec le/la 
responsable du MEEF. 

Article 3 : Règlement 

Les étudiants restent sous la responsabilité de l’Université Lyon 2 et les lycéens sous celle du lycée 
Ampère. 

Article 4 : Modalités financières 

Cette convention ne prévoit pas de contrepartie financière, les enseignants de Lyon 2 et du Lycée 
Ampère intervenant sur un nombre d’heures équivalent. Les heures réalisées par des enseignants 
de l’université seront comptabilisées dans leur service. 

Article 5 : Durée de la convention et validité 

La présente convention est établie pour l’année universitaire 2018-2019. La présente convention 
sera reconduite tacitement pour une durée de trois ans. Elle peut être modifiée par avenant. Elle 
peut être résiliée en cas de manquement d’une ou des parties à l’un des engagements lui incombant 
par lettre recommandée avec accusé de réception avant le 1er avril pour une résiliation effective à la 
rentrée suivante. 

Article 6 : Juridiction compétente 

En cas de litige, les signataires conviennent de s’en remettre à l’appréciation du Tribunal 
Administratif de Lyon et ce, après épuisement des voies amiables. 

Cette convention est rédigée en quatre exemplaires ayant valeur chacun d'original (2 exemplaires 
originaux pour le Lycée Ampère et 2 exemplaires originaux pour l’Université Lumière Lyon 2). 
 

Lyon, le XXX, 

 
pour l’UFR de langues    pour le Lycée Ampère      pour l’Université Lumière Lyon 2 

La Doyenne,   La Proviseure,       La Présidente 

Mme MORETTI    Mme BRUGEAS      Mme DOMPNIER 
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Rapprochement Lycées/Université 
 

Liaison Lycée/université : Echange et construction de temps d’enseignement pour mieux 
préparer les élèves à devenir étudiants. 
 

FICHE PROJET 2018-2019 
(A remettre au Chef d’Etablissement pour les enseignants de Lycée et au Responsable de composante pour les enseignants de 

Lyon2 – Le DOCUMENT FINAL NE DOIT PAS DEPASSER 2 PAGES) 
 

Lycée et niveaux concernés : Lycée Ampère Terminales  
Enseignant(s) du lycée : Mme Lismonde 
 
Composante de l’Université et filière concernée : Faculté des langues, département d’études allemandes et 
scandinave 
Enseignant(s) de Lyon 2 : Emmanuelle Aurenche-Beau, Wolfgang Fink 
 
 
Champ disciplinaire, filière, classe et/ou groupe concernés : Licence d’allemand et Master Meef, 
enseignement de didactique 
 
Volume horaire échangé : (entre 2 et 6h)  
 
Modalités pédagogiques choisies (préciser les périodes d’intervention) : 
 

 Pour le niveau de lycée concerné :  

 visite de l'université et possibilité d’assister à un cours de civilisation de L1,  

 possibilité pour les lycéens qui le souhaitent d’assister à des cours  pendant leurs semaines de 
vacances de février ou d’avril 

 présentation des formations de Lyon 2 lors du forum orientation organisé par le lycée (8 janvier 
2019 sur le site Saxe) 

 conférence d'un professeur de Lyon 2 en cours de terminale (Faust) 

 

 Pour la filière de Lyon 2 concernée :  

 Présentation par Mme Lismonde du métier de professeur d’allemand  aux étudiants de L 
intéressés par l'enseignement  et  

 Intervention de Mme Lismonde en M MEEF  «Au-delà de l’enseignement. La face cachée du métier 

d’enseignant : vie scolaire, travail administratif, réunions avec les parents… » 

 Accueil d'étudiants de L désireux de faire un stage d’observation dans des cours d’allemand  au 
lycée  ou au collège  
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Avis du chef d’établissement (pour le lycée partenaire) : 
 
Avis du responsable de la composante (pour Lyon 2) :  
 
Remarques particulières : 
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